Mairie d’ AUSSAC VADALLE

Construction d’un Centre Culturel à vocation unique à AUSSAC VADALLE

ANALYSE DES OFFRES

Lot n° 10 -   Peinture - Revêtements Muraux  

4 Offres ont été reçues.

OFFRES DE BASE

1-  Guy CHAPUZET & Fils




  10 241, 84 € TTC

2-  FLASH DECO





  12 817, 52 € TTC

3-  AUDOIN






  20 118, 47 € TTC

4-  Jean-Paul MORANGE




  26 606, 37 € TTC

OFFRES TRANCHE 2

1-  Guy CHAPUZET & Fils




    7 193, 98 € TTC

2-  FLASH DECO





    8 798, 38 € TTC

3-  AUDOIN






  13 927, 34 € TTC

4-  Jean-Paul MORANGE




  19 007, 92 € TTC

OFFRES TRANCHE 3

1-  Guy CHAPUZET & Fils




    3 047, 86 € TTC

2-  FLASH DECO





    4 019, 13 € TTC

3-  AUDOIN






    6 191, 13 € TTC

4-  Jean-Paul MORANGE




    7 598, 45 € TTC

VARIANTE 1 :  TRAITEMENT DES BOIS SUR CHARPENTE LAMELLE COLLE

1-  Guy CHAPUZET & Fils




    1 422, 47 € TTC

2-  FLASH DECO





  14 850, 12 € TTC

3-  AUDOIN






    6 817, 20 € TTC

4-  Jean-Paul MORANGE




    8 970, 00 € TTC

OFFRES AVEC PRISE DE LA VARIANTE

1-  Guy CHAPUZET & Fils




  11 664, 31 € TTC

2-  FLASH DECO





  14 850, 12 € TTC

3-  AUDOIN






  26 935, 67 € TTC

4-  Jean-Paul MORANGE




  35 576, 37 € TTC
DOSSIERS TECHNIQUES

· Les offres sont comparables.

· L’offre de l’entreprise Guy CHAPUZET & Fils, ne contiennent aucunes erreurs.

· L’entreprise FLASH DECO n’a pas chiffré le poste de la Tranche 2 :

. 10.10.1.  D.O.E.
(estimé à 80, 41 € H.T. en moyenne)

· L’entreprise FLASH DECO a fait une erreur de calcul dans la Tranche 2, à l’article 10.5.2.7., qui augmente le prix de 8 798, 38 € T.T.C. (Base) à 8 931, 09 € T.T.C.

· L’entreprise FLASH DECO a fait une erreur de métré dans la Tranche 2, à l’article 10.8.2.1., car elle a estimé son métré sur l’ensemble des 4 murs de la Salle Polyvalente, alors qu’il est stipulé dans le C.C.T.P., que seuls les murs Nord et Sud de la Salle Polyvalente seront peint en Glycéro, avec les plaques acoustiques à enlever de la surface. L’entreprise a donc chiffré en doublon la peinture des murs Est et Ouest de la Salle Polyvalente, en peinture Glycéro et en peinture sur toile de verre. Cette erreur de métré peut diminuer le prix de 8 798, 38 € T.T.C. (Base) à 7 698, 07 € T.T.C.

· L’entreprise AUDOIN a fait une erreur de recopiage dans la variante de la Tranche 2, à l’article 10.12.1.2., qui est une erreur de recopiage, car le montant total reste le même.

· L’entreprise Jean-Paul MORANGE a fait une erreur de recopiage dans la Tranche 3, au sous-total 10.5., qui est une erreur de recopiage, car le montant total reste le même.

· L’entreprise Jean-Paul MORANGE a fait une erreur de calcul dans la Tranche 3, à l’article 10.6.1.2., qui augmente le prix de 7 598, 45 € T.T.C. (Base) à 7 598, 83 € T.T.C.

· Certains des prix du devis de l’entreprise Guy CHAPUZET & Fils semblent anormalement bas :

. 10.5.1.  Peinture sur menuiseries intérieures neuves.

. 10.5.2.3.  Peinture sur huisseries des portes intérieures coupe-feu.

. 10.5.2.5.  Peinture sur huisseries des portes de distribution intérieures.

. 10.5.2.6.  Peinture sur huisseries de la porte intérieure coulissante à 1 vantail avec encadrement.

. 10.6.1.2.  Peinture sur profilés métalliques pour portes des gaines techniques.

. 10.6.2.  Peinture sur canalisations.

. 10.7.  Peinture sur plafonds plâtre.

· Certains des prix du devis de l’entreprise FLASH DECO semblent anormalement bas :

. 10.5.2.1.  Peinture sur huisseries des portes intérieures isophoniques.

. 10.5.2.2.  Peinture pour la porte intérieure prépeinte coupe-feu.

. 10.5.2.4.  Peinture pour les portes de distribution prépeintes intérieures.

. 10.5.2.7.  Peinture pour les volets bois intérieures en galandage.

. 10.6.1.1.  Peinture sur profilés métalliques pour porte de Chaufferie, compris huisseries.

. 10.6.3.  Peinture sur ouvrages métalliques extérieurs neufs, des poteaux extérieurs.

. 10.6.3.  Peinture sur structures métalliques extérieurs neufs, sur charpente et pannes horizontales.

. 10.8.1.4.  Peinture acrylique sur toile de verre, pour linteaux et tableaux.

. 10.9.  Peinture de sol, pour la Chaufferie.

· L’entreprise FLASH DECO a fait une erreur en remplissant son acte d’engagement, car elle a additionné le montant de la Variante et le montant de l’Offre de Base, et a inscrit ce total en Variante.

· L’entreprise Jean-Paul MORANGE a fait une erreur en remplissant son acte d’engagement, car elle a retranscrit le montant de la Tranche 2 en Offre de Base et celui de la Tranche 3 en Option.

PROPOSITION  

Il est nécessaire de demander aux entreprises la confirmation des prix au vu des  anomalies relevées et de justifier les prix pour les offres jugées anormalement basses.

Analyse de Offres
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